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Article spécialisé sur des projets de recherche ou de développement 

Vous avez déposé une demande de soutien financier pour un projet de recherche ou de 
développement auprès de l’Association Suisse d’Ergothérapie (ASE). Après une évaluation 
positive par le conseil scientifique, l’association professionnelle a approuvé votre demande. 

Cette acceptation est liée à l’obligation de publier un article spécialisé sur votre projet dans la 
revue professionnelle et associative ERGO. Vous trouverez des indications concernant le 
contenu et la mise en forme ici ainsi que dans le guide général pour la rédaction d’articles 
spécialisés. 

Moment de la publication: L’article spécialisé est remis à la rédaction soit parallèlement à 
la clôture du projet de recherche ou de développement, mais au plus tard six mois après la 
fin du travail de recherche. 
Contact avec la rédaction d’ERGO: L’auteur·e contacte activement la rédaction dès que le 
matériel nécessaire à un article est disponible et discute de la marche à suivre. 
Date de parution: La date de parution est fixée en accord avec la rédaction (des 
modifications de dernière minute de la part de la rédaction restent réservées). 
Volume: 2 à 3 pages, ce qui correspond à un maximum de 10 000 caractères (espaces 
compris). 
Illustrations: Des illustrations parlantes (ou tableaux, etc.) sont toujours les bienvenues. Le 
nombre de caractères de l’article doit alors être réduit en conséquence (environ 900 
caractères par image). 
ð Il est recommandé de penser dès le travail de projet à prendre des photos ou à 

réfléchir au type de matériel visuel approprié. Il n’en faut pas beaucoup! Si possible, 
une image ou une illustration différente par version linguistique. Les tableaux sont en 
règle générale identiques dans toutes les versions linguistiques. 

Langue: Les auteur·e·s rédigent dans leur langue maternelle. Les contributions sont 
publiées en allemand, en français et en italien. La rédaction se charge de la traduction. 

Pour tous les autres points, les directives applicables aux autres articles spécialisés d’ERGO 
s’appliquent, conformément au guide pour la rédaction des articles spécialisés. 

 

 

Contact rédaction: 
franziska.fausch@ergotherapie.ch 
 
Demander le guide pour les articles pour ERGO:  

evs-ase@ergotherapie.ch oder franziska.fausch@ergotherapie.ch 


